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LE 8 JANVIER 2019 

 

PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil municipal de Saint-Joachim-de-

Shefford, tenue le huitième jour du mois de janvier de l’an deux mille dix-neuf (08-01-2019), 

dans la salle des délibérations du conseil, au 615, rue Principale à Saint-Joachim-de-Shef-

ford, sous la présidence du maire. 

La directrice générale et secrétaire-trésorière agit à titre de secrétaire. 

 

 

PRÉSENCES 

Le maire monsieur René Beauregard 

Les conseillers, madame Francine Vallières Juteau, monsieur Pierre Daigle, madame Sophie 

Beauregard, messieurs Christian Marois et François Lamoureux, ainsi que madame Johanne 

Desabrais. 

La directrice générale et secrétaire-trésorière madame France Lagrandeur. 

Public: Aucune personne n’assiste à la séance extraordinaire du conseil. 

 

 

CONSTATATION DU QUORUM 

Après avoir constaté qu’il y a QUORUM, monsieur le maire demande de l’enregistrer au 

procès-verbal.  

 

 

CONSTATATION DE L'AVIS DE CONVOCATION 

IL EST CONSTATÉ que l’avis de convocation a été envoyé à tous les membres du conseil 

par courriel au moins 3 jours avant la réunion tel que stipulé par l’article 156 du Code muni-

cipal. 

ET qu’en vertu de l’article 153, seuls les sujets mentionnés dans l’avis de convocation 

de cette séance extraordinaire peuvent être traités lors de cette séance, sauf du consen-

tement unanime des membres du conseil s’ils sont tous présents. 

 

 

2019-01E-01 OUVERTURE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

ATTENDU QUE le QUORUM est constaté et l’avis de convocation dûment remis; la 

séance extraordinaire est ouverte à 19 h 05.  

 

 

2019-01E-02 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

L’ordre du jour proposé a été remis au préalable à tous les membres du conseil et est dispo-

nible dans la salle. La secrétaire leur fait part des points que les membres du conseil ont 

décidé unanimement de rajouter, s’il y a lieu ; 

SUR PROPOSITION de Christian Marois 

DÛMENT APPUYÉ par François Lamoureux 

IL EST RÉSOLU et ADOPTÉ à l’unanimité d’adopter l’ordre du jour proposé sans mo-

dification : 

ORDRE DU JOUR 

PRÉSENCES   CONSTATATION DU QUORUM 

1- CONSTATATION DE L’ENVOI DE L’AVIS DE CONVOCATION 

2- OUVERTURE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

3- ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

4- Sécurité civile – Demande d’aide financière – Volet 1 

5- SUJETS DIVERS DE DERNIÈRE HEURE 

6- PÉRIODE DE QUESTIONS 

7- FERMETURE OU AJOURNEMENT DE LA SÉANCE EXTRAORDI-

NAIRE 
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2019-01E-03 SÉCURITÉ CIVILE - DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE- VOLET 1 

ATTENDU QUE le Règlement sur les procédures d’alerte et de mobilisation et les moyens 

de secours minimaux pour protéger la sécurité des personnes et des biens en cas de sinistre 

a été édicté par le ministre de la Sécurité publique le 20 avril 2018 et qu’il entrera en vigueur 

le 9 novembre 2019;  

ATTENDU QUE la municipalité souhaite se prévaloir du Volet 1 du programme d’aide 

financière offert par l’Agence municipale 9-1-1 du Québec afin de soutenir les actions de 

préparation aux sinistres, dont prioritairement les mesures afin de respecter cette nouvelle 

réglementation;  

ATTENDU QUE la municipalité atteste avoir maintenant complété l’outil d’autodiagnostic 

fourni par le ministère de la Sécurité publique en mai 2018 et qu’elle juge nécessaire d’amé-

liorer son état de préparation aux sinistres; 

SUR PROPOSITION de Francine Vallières Juteau 

DÛMENT APPUYÉ par Pierre Daigle 
IL EST RÉSOLU et ADOPTÉ à l’unanimité : 

QUE la municipalité présente une demande d’aide financière à l’Agence municipale 9-1-1 

du Québec au montant de 4 500$, dans le cadre du Volet 1 du programme mentionné au 

préambule et s’engage à en respecter les conditions, afin de réaliser les actions décrites au 

formulaire joint à la présente résolution pour en faire partie intégrante qui totalisent 5 400$, 

et confirme que la contribution de la municipalité sera d’une valeur d’au moins 900$ ; 

QUE la municipalité autorise la directrice générale et secrétaire-trésorière, madame France 

Lagrandeur à signer pour et en son nom le formulaire de demande d’aide financière et atteste 

que les renseignements qu’il contient sont exacts.  
  

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

Le conseil municipal alloue une période de temps au cours de laquelle les personnes 

présentes à la séance peuvent poser des questions. 

 

 

2019-01E-04 FERMETURE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

ATTENDU QUE tous les sujets inscrits à l’ordre du jour ont été traités ; 

SUR PROPOSITION de François Lamoureux 

DÛMENT APPUYÉE par Sophie Beauregard 

IL EST RÉSOLU et ADOPTÉ à l’unanimité que la présente séance extraordinaire soit 

levée à 20 h 10.  

 

 

______________________________                           _____________________________ 

France Lagrandeur     René Beauregard 

Directrice générale et secrétaire-trésorière      Maire 

Secrétaire de l’assemblée 

     

 

 

« Je, René Beauregard, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équi-

vaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 

142 (2) du Code municipal ». 

 

 

 

 


